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Département de la Dordogne 

DOSSIER D'INVENTAIRE 
PETIT PATRIMOINE RURAL BÂTI DU PÉRIGORD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CONSEIL GÉNÉRAL 

Conseil d'Architecture d'Urbanisme 

et d'Environnement de la Dordogne 

(C.A.U.E. 24). 

LA PIERRE ANGULAIRE 

Générations Mouvement 

Les Aînés ruraux 

(Association loi de 1901) 

Arrondissement : NONTRON 

Canton : St PARDOUX-la-RIVIERE 

Commune : St FRONT-la-RIVIERE 

Lieu-dit : Le BOURG 

Édifice : Bascule à deux plateaux 

DOSSIER n° 
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LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE 

 
Cartes IGN - extrait du CD Carto Exploreur Dordogne Nord (ou scan de la carte) 

Longitude (référée au méridien international) :  

Latitude Nord :  

Altitude :   
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LOCALISATION CADASTRALE 

 
Cadastre mis à jour le : 16/05/2014 

Échelle d'origine : 1/2000 

Section : B1 

Feuille n° 561 

Parcelle   - Superficie : 50 m2  Nature :  

 

Propriétaire :  

 

 



  

LOCALISATION CADASTRALE ANCIENNE 
 

Cadastre en date de : 1809-1845 

Échelle d’origine: 1/2000 

Section : B dite du bourg 

Feuille n° B1 

Parcelle n°             363            Superficie :                                                Nature :  

 

Propriétaire :  

N 
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DESCRIPTIF GRAPHIQUE 
 

 

Façade sud Façade ouest 
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DESCRIPTIF GRAPHIQUE 
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DESCRIPTIF ÉCRIT 
 

 

 



DESCRIPTIF PHOTOGRAPHIQUE 
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DESCRIPTIF PHOTOGRAPHIQUE 
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HISTORIQUE ET SOURCES DOCUMENTAIRES 
 

La mairie n’ayant pas pu me fournir des renseignements, j’ai eu le plaisir de rencontrer Mme Mandeix, 

responsable de ce système de posée. Elle a succédé à sa mère qui assurait les mêmes fonctions. 

 

Cette personnel, gardienne de ce bâtiment mais aussi de l’é »glise, assure souvent les grosses pesées : 

remorques de foin, de paille, de maïs, de blé, etc. 

Elle consigne ce travail de pesée sur un registre dont un exemplaire est donné au client ; puis, en fin 

d’année, elle remet le double du registre et l’argent perçu au Trésor public via la mairie. Les sommes 

perçues par la commune ne m’ont pas été communiquées. 

 

Un dossier conservé aux Archives départementales permet de préciser l’origine de cet édifice. 

 

Par arrêté du 6 septembre 1932, le Préfet de la Dordogne autorise la commune de Saint-Front-la-Rivière 

à emprunter 24000 F pour l’acquisition et l’installation de deux ponts à bascule. Cette somme sera  rem-

boursée en 30 ans à partir de 1933 grâce à 29 centimes additionnels par an. 

 

Le marché passé avec le constructeur, l’entreprise Lonjarret à Voiron (Isère) date du 6 avril 1932. Il pré-

voit deux ponts à bascule : l’un pour le pesage des camions automobiles (charge maximale 15 000 kg) et 

l’autre pour peser le bétail (charge maximale 1500 kg). 

 

Par contrat passé avec la mairie le 10 juin 1932, M. Jean Fenouillat, entrepreneur à Saint-Front-la-

Rivière, s’engage à « exécuter les travaux d’établissement de deux fosses pour ponts à bascule de 1500 

kg et 15 tonnes, ainsi que la construction d’un édicule abri pour appareils de pesage, suivant le plan 

dressé par le service du Génie rural, moyennant le prix forfaitaire de 9000 F. » 

 

Sources orales : Mme Mandeix 

 

Sources écrites : AD24, 12 O 486 
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DEVENIR DE L'ÉDIFICE 

OBSERVATIONS ET SUGGESTIONS DU RÉDACTEUR 
 

 

Cet ensemble est en très bon état et continue à jouer son rôle pour le pesage avec beaucoup plus de mo-

destie que lors de sa création. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

 
Noms et prénoms des rédacteurs : Naboulet Robert Claude 

  

 

Dossier achevé le : 12 juillet 2014 
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PORTEFEUILLE DOCUMENTAIRE 
 

Complément à la description : 

Les deux bascules se composent d’un plateau en bois armé de fers plats, boulonnés sur tout leur péri-

mètre, et de plusieurs barres parallèles sur la longueur du grand tablier destiné aux lourdes charges. 

Même esprit de travail pour le petit plateau. 

Ces tabliers, à fleur du sol, sous lesquels une fosse aménagée reçoit les charges sur des appuis, des 

chapes, des coussinets et couteaux triangulaires. 

In ou plusieurs leviers du deuxième genre reprennent cette charge, la réduisent et la transmettent, par 

l’intermédiaire de barres sur coussinets, au fléau. Ce dernier, un levier du premier genre, est situé dans le 

local. 

Un gros curseur mobile, en cuivre ou en bronze, permet de rencontrer l’équilibre du fléau peseur suivant 

un repère précis et de lire le poids sur la règle graduée. 

 

 

 

 

 

Contrat avec le constructeur 
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Contrat avec l’entreprise locale (Fenouillat) 
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